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De 1530
-

A nos 
jours

En France l’école publique est obligatoire, 
gratuite et laïque ! 

C’est une chance formidable donnée à tous 
les élèves d’apprendre et de grandir ensemble 
dans ce que l’on appelle le creuset républicain.

Cette exposition retrace les grandes étapes de 
la laïcisation de l’école de 1530 à nos jours. 
Laissez-vous guider à travers l’Histoire en suivant 
la règle jaune présente dans les premières salles 
de classe de la Troisième République. 

Bonne découverte et vive l’école ! 



             

1530
François Ier fonde le Collège Royal, dans 
le but de proposer un enseignement 
indépendant du clergé.

1539 
François Ier  signe l’ordonnance de 
Villers-Cotterêts. Le français remplace 
le latin comme langue officielle.

1598 
Henri IV signe l’Édit de Nantes. 
La liberté de culte est accordée aux 
protestants.
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1599

PUBLICATION DU RATIO STUDIORUM

En 1599, les Jésuites, un ordre religieux catholique 
influent, publient le Ratio Studiorum, un texte 
qui établit leur méthode d’enseignement. 

Ce document organise un système éducatif très 
structuré, où chaque discipline est enseignée sous 
le prisme de la religion catholique. L’éducation 
est sous le strict contrôle de l’église, qui façonne 
la formation de nombreuses générations. 

Cette domination religieuse sur l’éducation sera 
progressivement contestée, notamment avec 
l’arrivée des idées des Lumières au XVIIIe siècle, 
qui appellent à un enseignement plus libre.



             

1694 
Le premier dictionnaire français est publié 
par l’Académie Française pour unifier la 
langue commune.

1764
Les Jésuites sont bannis hors de France et 
leurs écoles fermées. 
L’enseignement en France se transforme.
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1685
Louis XIV révoque l’Édit de Nantes, 
le contrôle de l’Eglise catholique est 
renforcé.
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1789

DÉCLARATION DES DROITS DE 
L’HOMME ET DU CITOYEN

Après la révolution, la France adopte la Déclaration 
des Droits de l’Homme et du Citoyen. Elle affirme 
les droits et les libertés dont tout humain dispose 
dès sa naissance et ouvre la voie au processus 
de laïcisation de la société.  

Ce texte, universellement connu, pose les 
fondements politiques, juridiques et sociaux de 
notre République. Il conduira à l’adoption de la 
devise « Liberté, Égalité, Fraternité  » et d’autres 
symboles comme le drapeau tricolore, l’hymne 
national de la Marseillaise ou encore Marianne  ! 



             

1801 
Signature du concordat entre Napoléon et 
le pape qui renforce le rôle de l’église dans 
l’éducation et la société.

1806
Napoléon crée l’Université impériale, une 
administration qui entendait réorganiser 
le système éducatif dans l’Empire.

ACTISCE - Patronage laïque Jules Vallès
Histoire de la laïcisation de l’école 

1792
Nicolas Condorcet propose le premier 
projet d’une école gratuite, obligatoire et 
laïque.
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1833

LOI GUIZOT

La lo i  Guizot ,  marque un tournant  dans 
l’organisation de l’éducation en France. Elle oblige 
chaque commune à ouvrir une école primaire 
pour les garçons et à former des instituteurs 
qualifiés. Le rôle de l’état dans la gestion de 
l’éducation, jusque là domaine réservé de 
l’église, est renforcé.

La loi Guizot introduit aussi l’idée que l’instruction  
é lémenta i re  doi t  ê t re  access ib le  à  tous , 
indépendamment de l’origine ou de la religion. 
L’école devient peu à peu un lieu de formation 
Républicain, où la religion commence à être 
moins influente.



             

1871 
La Commune de Paris propose pour la première 
fois un projet visant à séparer les Églises de l’État 
et à rendre l’école gratuite, obligatoire et laïque. 

1880
La loi Camille Sée propose une première 
tentative d’organisation d’un enseignement 
secondaire pour les filles.
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1850
La loi Falloux permet aux congrégations 
religieuses d’ouvrir des écoles, et il est 
permis à leurs membres d’enseigner.
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1881
-

1882

LOIS FERRY

Ministre de l’instruction publique, Jules Ferry fait 
passer des lois fondatrices du système éducatif 
laïque et de l’école de la République. 

Il exclut le clergé du conseil supérieur de 
l’instruction publique, rends l’école gratuite et 
obligatoire tout en laïcisant les programmes 
et les salles de classes. Il fait remplacer les 
enseignements religieux par des cours d’éducation 
civique et morale. L’école devient le lieu de 
diffusion des valeurs républicaines, avec l’objectif 
de former des citoyens libres et éclairés. 

Ces lois consitutent le point de départ de notre 
école actuelle. 



             

1886
La loi Goblet (ministre de l’époque) vient 
prolonger les lois Ferry et confie l’enseignement 
exclusivement à un personnel  laïque. 

1904
La loi Combes interdit aux congrégations 
religieuses d’enseigner. 
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1883
Lettre de Jules Ferry aux instituteurs dans 
laquelle il définit leurs rôles et leurs missions 
au sein de l’école de la République.
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1905

LOI DE SÉPARATION 
DES ÉGLISES ET DE L’ÉTAT

En 1905, la loi de séparation des Églises et de 
l’État est adoptée. Désormais, la République ne 
reconnaît, ne finance ni ne subventionne aucun 
culte : on parle de la neutralité religieuse de 
l’Etat. 

Pour l’école, cette loi est cruciale. Elle confirme 
le processus débuté en 1881. L’esprit de la 
loi de 1905 est de permettre l’existence d’une 
communauté nationale qui dépasse les différences 
de cultures et de religions, unifiée par des 
valeurs communes et une morale laïque. C’est 
bien par l’école que celle-ci peut être transmise 
aux futurs citoyens et citoyennes ! 



            

1911
Édition du Nouveau dictionnaire de pédagogie 
de Ferdinand Buisson. Un texte de référence qui 
pose les bases des principes éducatifs laïques.
 

1936
Le gouvernement de Léon Blum, poursuit 
l’œuvre Républicaine et pose les bases de 
l’école moderne.
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1906
Loi sur les retraites pour les instituteurs.
Le statut des Hussards noirs est à la fois 
mieux encadré et valorisé par l’Etat.
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1936

CIRCULAIRES JEAN ZAY

Jean Zay était le Ministre de l’Éducation nationale 
du gouvernement de Leon Blum, et a joué un 
rôle essentiel dans la construction de notre 
école moderne. Pendant son mandat, il va par 
exemple ramener l’obligation scolaire à 14 ans, 
ou unifier les programmes pour que les élèves 
puissent avoir la même instruction d’un bout à 
l’autre de la métropole. 

I l  participe également à la laïcisation de 
l’école, en rédigeant deux circulaires préconisant 
d’interdire les signes religieux ou politiques à 
l’école, et plus généralement, tout prosélytisme. 



             

1959 
La loi Debré met en place les contrats 
d’association qui autorise le financement 
public des écoles privées à condition de 
suivre le programme officiel.

1960
400 000 laïques prononcent le Serment de Vincennes 
en opposition directe à l’adoption de la loi Debré et 
s’opposent à un financement public des écoles privées. 
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1940
Le Régime de Vichy met à mal la laïcité et 
bafoue l’héritage Républicain. 
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1968

CHANGEMENTS PÉDAGOGIQUES 
ET SOCIÉTAUX

Les événements de Mai 1968 sont une série de 
manifestations, de grèves et de contestations 
portées par les étudiants et les ouvriers, qui ont 
marqué l’histoire du pays. Suite à ces mouvements, 
la société et donc l’école se transforment. 

L’enseignement devient moins hiérarchique, plus 
ouvert et centré sur l’élève. L’école s’affirme 
comme un lieu d’échanges et de réflexions. 

C’est par exemple à cette époque que les 
foyers étudiants sont créés, et que sont élus les 
premiers délégués de classe.



             

1989 
‘L’affaire des foulards’ dans la ville de Creil fait 
polémique et lance un débat national sur le port 
des signes religieux à l’école. 

2000
Première publication du Code de l’éducation, 
qui rassemble tous les textes de loi organisant le 
fonctionnement de l’école en France et rappelant ses 
missions et ses obligations.
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1975
Création du collège unique par la loi Haby. 
Dorénavant, le collège sera le même pour 
tous les élèves entre la 6e et la 3e. 
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2004

LOI D’ENCADREMENT DES SIGNES 
RELIGIEUX OSTENSIBLES À L’ÉCOLE

À l’école de la République, ce qui compte 
d’abord, ce n’est pas ce qui nous différencie mais 
ce qui nous rassemble. Afficher ses convictions 
de manière visible, c’est envoyer un signal 
pour dire au monde : voilà qui je suis ! C’est 
adopter, volontairement ou non, une posture 
qui enferme, contraire à l’esprit d’apprentissage 
libéré et préservé de toute pression.

L’école doit permettre de développer son 
esprit critique, de comprendre le monde même 
lorsqu’il est contraire à ce que l’on croit, et 
d’aller sans peur à la rencontre de l’autre et 
de soi-même. C’est la condition nécessaire pour 
exercer pleinement sa liberté de conscience.



          

2008 
Le ministère réintroduit dans les programmes 
scolaires du primaire l’instruction civique et 
morale considérant cette matière comme un 
enseignement à part entière.  

2012
La circulaire Chatel, invite à réfléchir au devoir de 
neutralité que les parents d’élèves doivent adopter 
lorsqu’ils accompagnent les sorties scolaires. 
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2006
Chargé d’étudier la laïcité au sein des services 
publics, le rapport Rossinot propose la mise 
en place d’une charte de la laïcité !



Patronage laïque Jules Vallès - Association ACTISCE
72, Avenue Félix Faure 75015 Paris - www.patronagelaique.fr 1

2013

CHARTE DE LA LAÏCITÉ À L’ÉCOLE

La Charte de la laïcité à l’école est élaborée 
à l’intention des élèves et de l’ensemble de la 
communauté éducative.

Ce document est composé de 15 articles qui 
expliquent le sens et les enjeux du principe 
de laïcité. La charte rappelle le sens d’une 
République et d’une école laïque. Elle explique 
ce que cette laïcité oblige à faire mais aussi 
ce qu’elle permet. Car la laïcité est toujours 
une chance !

Quand on travaille ou que l’on étudie dans 
une école publique, on s’engage à respecter 
et à mettre en œuvre le principe de laïcité.



            

2018 
Création du Conseil des Sages de la laïcité et 
des valeurs de la République, pour préciser la 
position de l’institution scolaire en matière de 
laïcité.

2021
Des référents laïcité sont mis en place dans 
chaque académie et les contrôles des écoles 
privées sont renforcés.
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2015
Pour marquer l’anniversaire de la loi de 1905, 
une journée de la laïcité sera célébrée chaque 
9 Décembre.
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2020
-

2023

Le dessin de Chaunu du lundi 14 octobre 2024. © Chaunu

LA LAÏCITÉ, UN PRINCIPE TOUJOURS 
À DÉFENDRE

En 2020 et 2023 Samuel Paty et Dominique 
Bernard ont été assassinés pour avoir défendu 
la liberté d’expression, les valeurs Républicaines 
et la laïcité.  

Ces drames nous rappellent que l’obscurantisme 
et la haine peuvent toujours ressurgir. L’éducation, 
le développement de l’esprit crit ique et le 
partage permettent de les tenir éloignés.

L’école doit rester un lieu préservé où les 
principes républicains sont défendus et déployés, 
pour former des citoyens libres et éclairés. 


